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Avoir le droit a une nationalité française

Par Habiche salima, le 28/08/2018 à 20:10

Bonjour
J ai trouvé la carte de nationalité française de mon père et on vit en Algérie 

Est ce qu on peut avoir le droit a une nationalité française ou a un long séjour en france
Je suis médecin généraliste
Cordialement

Par Visiteur, le 28/08/2018 à 21:31

Bonjour
De quand date cette CNI avant 62 ?
Aujourd'hui, votre père est-il Français ?
Êtes vous né en France ?

Pour l'acquisition de la nationalité...
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Accueil-et-accompagnement/La-nationalite-
francaise/Les-conditions-et-modalites-de-l-acquisition-de-la-nationalite-francaise

Par Habiche salima, le 28/08/2018 à 21:59

Bonsoir
La carte date de 1971 mais aujourd'hui mon père vit en Algérie
Et moi je suis née en Algérie
Merci pour votre aide

Par Habiche salima, le 28/08/2018 à 22:13

Bonsoir
La carte date de 1953 et non 1971



Par Tisuisse, le 29/08/2018 à 08:02

Bonjour,

Donc, la réponse est NON, vous êtes né en Algérie, vous vivez en Algérie, votre père étant
devenu algérien en 1962 suite à l'indépendance, vous êtes algérien, c'est tout. La carte
française de votre père en 1953 est à garder à titre de souvenirs mais n'a aucun impact sur
des droits à devenir français, ni pour lui ni pour ces descendants, depuis les accords d'Evian
de mars 1962 donnant l'indépendance à l'Algérie.

Par Visiteur, le 29/08/2018 à 11:35

Et quel avantage attendez vous de la nationalité française ?
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